
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. OZCAN Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 56-06-2021 
 
 
DISPOSITIF « SEJOURS D’ETE POUR LES JEUNES » - PARTICIPATION DE LA 
VILLE DE SAINT-DIZIER POUR LES ENFANTS DE LA COMMUNE PROFITANT 
DURANT L’ETE 2021 DE SEJOURS EN ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 
AVEC HEBERGEMENT ORGANISES DANS LE CADRE D’UN PARTENARIAT 
AVEC LA JEUNESSE AU PLEIN AIR 
 
Rapporteur : M. Mokhtar KAHLAL 
 



Pour la troisième année consécutive, la Ville de Saint-Dizier apporte son 
soutien financier aux familles domiciliées à Saint-Dizier dont les enfants participent pendant 
les vacances d’été aux accueils collectifs de mineurs avec hébergement organisés par des 
associations partenaires titulaires d’un agrément jeunesse et sport et entrant dans le cadre du 
partenariat avec la Jeunesse au Plein Air. 
 

Les séjours sont proposés par le Centre Culturel Haut-Marnais, La Maison 
de Courcelles et La Ligue de l’Enseignement de la Haute-Marne. 
 

Cette aide est réservée aux familles domiciliées à Saint-Dizier dont les 
enfants sont âgés de 4 à 17 ans, et participent durant les vacances d’été 2021 à un séjour dont 
la durée est comprise entre 5 et 15 jours ; cette aide est complémentaire aux dispositifs 
financiers existants que sont les chèques vacances de la Caisse d’Allocations Familiales et 
tout autre dispositif mobilisable. 
 

En référence aux quotients familiaux déterminés par la Caisse d’Allocations 
Familiales, le quotient familial de référence retenu pour la participation communale forfaitaire 
de 100 € par enfant doit être inférieur à 1 200 €. Le reste à charge de la famille par enfant 
devra être au minimum de 50 € par séjour, ce critère prévaut sur le versement de la bourse. 
 

Ces aides seront imputées sur le budget 423 – Colonies de vacances du 
budget primitif de la Ville de Saint-Dizier. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de fixer la participation communale à partir des vacances d'été 2021 à 100 € par enfant. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


